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Jean-Dominique ROBIN, 12.10.2007

Chronologie des principaux textes législatifs et réglementaires

relatifs à l'enseignement du / en breton à l'école primaire.

1793-1951

L'éradication

Circulaire ministérielle  (De Monzie) du 14 août 1925 relative aux idiomes locaux.

1951-1978

L'enseignement  facultatif d'initiation aux langues et cultures régionales  :  un statut marginal

LOI  (Deixonne) n° 51-46 du 11 janvier 1951 - J.O. du 13 janvier 1951, Enseignement des langues et dialectes locaux.


Article 312-10 du Code de l'Éducation :

Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité. Le Conseil supérieur de l'éducation est consulté conformément aux attributions qui lui sont conférées par l'article L. 231-1, sur les moyens de favoriser l'étude des langues et cultures régionales dans les régions où ces langues sont en usage.

Circulaire ministérielle  n° 66-361 du 24 octobre 1969 : Création de commissions académiques d'études régionales.

Circulaire ministérielle  n° IV-69-90 du 17 février1969 : 

Enseignement des langues et cultures régionales dans les classes des premier et second degrés.

Circulaire ministérielle  n° 71-279 du 7 septembre 1971 : idem.

Circulaire ministérielle  n° 72-477 du 12 juin 1972 : Statut dérogatoire des classes expérimentales.

Circulaire ministérielle  n° 76-123 du 29 mars 1976 : 

Prise en compte dans l'enseignement des patrimoines culturels et linguistiques français.

1977-1981

Premières concessions institutionnelles au mouvement culturel breton

Charte Culturelle de Bretagne. 

· Discours du Président V. Giscard d'Estaing, Ploermel, 8 février 1977

· Signature par le Conseil régional de Bretagne, 16  Février 1978.

· Courrier du Rectorat d'Académie de Rennes aux  écoles, 11 mars 1980, n° BLM/MLB/25.

1981-1994

Un enseignement bilingue expérimental :

Reconnaissance ou réaction au succès de la pédagogie immersive  ?

Circulaire rectorale  ( Paul Rollin ) du 08 septembre 1981 :  Enseignement de la langue bretonne.

Circulaire ministérielle  ( Alain Savary ) n° 82-201 du 21 juin 1982- B.O.E.N. 7/8 du 21 juin 1982 : 

Enseignement des cultures et langues régionales dans le service public de l'Éducation Nationale.

Circulaire rectorale  ( Paul Rollin ) du 12 juillet 1982 (DIPOS/PR/MM n° 33710) :

Projet pour un développement accru de l'enseignement des langues et cultures régionales en Bretagne.

Circulaire ministérielle  ( J.P. Costa ) n° 83-547 du 30 décembre 1983 : 

Texte d'orientation sur l'enseignement des cultures et langues régionales. 

Arrêté ministériel ( Y. Robert ) du 10.09.85 (RLR : 822-3), JO du 17.09.85, BOEN n° 33 du 26.09.85

Création d'une section K - langue régionale : breton au CAPES

Circulaire rectorale  ( Herbert Maisl)  de septembre 1989, communiquée aux instituteurs bilingues le 14 février 1990 : 

Programme des classes bilingues français-breton.

Lettre du Ministre de l'Éd. Nat.  ( Jack Lang ) aux Recteurs d'Académie du 24 novembre 1992. 


Création de Conseils académiques des langues et cultures régionales.

Arrêté ministériel (M. Duhamel) J.O. du 02.08.94.

Modalités d'organisation du concours externe et du second concours interne de recrutement de professeurs des écoles.

LOI constitutionnelle,  24 juin1992, Adjonction à l'article 2 de la Constitution : Le français est la langue de la République.
LOI  94-665  ( J.Toubon ) du 4 Août 1994 ( MCCX940007L/B1.NNR) relative à l'emploi de la langue française, Art 9 :

La langue de l'enseignement , des examens et des concours, ainsi que des thèses et mémoires dans les établissements publics et privés d'enseignement est le français, sauf exceptions justifiées par les nécessités de l'enseignement des langues et cultures régionales ou étrangères…" ( Article L. 121-3 du Code de l'Éducation )
1994-2000

La parité horaire  : L'enseignement bilingue reconnu, réglementé et délimité

Circulaire ministérielle (Xavier Darcos) n° 95-086 du 07.04.1995 (MENB9500674C), BOEN n° 16 du 20 avril 1995

 




Enseignement des langues et cultures régionales.

( Article (J. Salles-Loustau, IGEN), BOEN N° 9 du 27 février 1997 Les langues régionales, un enjeu pédagogique et culturel.)

Circulaire rectorale  (Pierre Lostis), Orientations pour le développement de la culture et de la langue régionales,  juin 1997

2001-2002

Tentative d'ouverture à l'enseignement  immersif et d'élargissement des filières à parité horaire 

Décret 2001-733 (Jospin / Lang ) du 31.07.01 (MENE0101623D), création d'un Conseil académique des langues régionales 
Arrêté ministériel  (Jack Lang) du 31.07.01 (MENE0101624A) relatif à la mise en place d'un enseignement bilingue en langues régionales soit dans les écoles, collèges et lycées "langues régionales", soit dans des sections "langues régionales" dans les écoles, collèges et lycées., Suspendu par le Conseil d'État le 30.10.01, puis annulé le 29.11.02.

Circulaire ministérielle 2001-166 ( J. Lang, JP De Gaudemar ) du 05.09.01 (MENE0101625C)

Développement de l'enseignement des langues et cultures régionales.

Circulaire ministérielle 2001-167 ( J. Lang, JP De Gaudemar ) du 05.09.01 ( MENE0101626C)

Modalités de mise en œuvre de l'enseignement bilingue à parité horaire, 
modifiée par la circulaire du 05.06.03

Circulaire ministérielle  2001-168 (J. Lang, JP De Gaudemar ) du 05.09.01 (MENE0101627C)

Mise en œuvre de l'enseignement bilingue par immersion dans les écoles et établissements "langues régionales

annulée par le Conseil d'État le 29.11.02

Décret 2002-11 ( L. Jospin / J. Lang ) du 3 janvier 2002 (MENF0102567D ) modifiant le décret n° 90-680 du 1er Août 1990

relatif au statut particulier des professeurs des écoles et fixant les conditions dans lesquelles sont recrutés

les professeurs des écoles chargés d'un enseignement de et en langue régionale.
Arrêté  ( JP De Gaudemar ) du 19 avril 2002 (MENE0200892A ) fixant la liste des académies dans lesquelles est créé un conseil académique des langues régionales.
Arrêté du 25.02.02  ( MENE0200498A) modifiant l'arrêté du 31.07.01  relatif à la mise en place d'un enseignement bilingue….

Arrêté du 19.04.02 (MENE200891A) Mise en place d'un enseignement bilingue par immersion en langues régionales dans 

les écoles, collèges et lycées "langues régionales",  suspendu par le Conseil d'État le 15.07.02, puis annulé le 29.11.02

Circulaire ministérielle 2002-103 (J. Lang, JP De Gaudemar ) du 30.04.02 (MENE0200893C)

Mise en œuvre d'un enseignement bilingue par immersion en langues régionales dans les écoles, collèges et lycées
"langues régionales",  annulée par le Conseil d'État le 29.11.02

Circulaire ministérielle 2002-104 ( J. Lang, JP De Gaudemar ) du 30.04.02 (MENE0200894C) Recrutement et formation

des personnels des écoles, collèges et lycées "langues régionales, annulée par le Conseil d'État le 29.11.02

2002-2004

Adoption de programmes pour l'enseignement extensif.

L'enseignement  bilingue  immersif banni et l'enseignement bilingue à parité horaire contraint

Arrêté du 28.06.02 (MENE0201503A) Programme transitoire d'enseignement des langues étrangères ou régionales au cycle

	des approfondissements à l'école primaire

	BOEN Hors-série n° 4 du 29.08.02


Arrêté du 28.06.02 (MENE02015012A) Programme d'enseignement des langues étrangères ou régionales à l'école primaire

BOEN Hors-série n° 4 du 29.08.02

Arrêté du 30.05.03 (MENE0301159A) Programme d'enseignement des langues étrangères ou régionales à l'école primaire

BOEN Hors-série n°2 du 19.06.03

Arrêté du 30.05.03 (MENE0301160A) Programme transitoire d'enseignement des langues étrangères ou régionales au cycle

	des approfondissements à l'école primaire
	BOEN Hors-série n°2 du 19.06.03


Arrêt du Conseil d'État des 28 et 29.11.02 donnant suite aux recours du CNAL et du SNES :

Le Conseil d'État annule pour méconnaissance de la loi, les arrêtés et circulaires mettant en place un enseignement

bilingue par "immersion" en langues régionales et un enseignement bilingue "à parité horaire" dispensé pour moitié en

langue régionale et pour moitié en français  (Communiqué. Du CE le 29.11.02)
Arrêté du 12.05.03 (MENE 0301049A) relatif à l'enseignement bilingue en langues régionales à parité horaire dans les écoles

et les sections "langues régionales" des collèges et des lycées.
Circulaire ministérielle 2003.090  (X. Darcos) du 05.06.03 ( MENE0301056C)

Mise en œuvre de l'enseignement bilingue à parité horaire, modifiant la circulaire 2001-167 du 05.09.01
2005-2007

Loi d'orientation et de programme Pour l'avenir de l'école  et socle commun : 
L'État envoie la balle dans le camp des collectivités territoriales

et nivelle par le bas la portée de l’enseignement bilingue

LOI  d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école  du 23.04.05 ( G. De Robien ), Article 20 :


Le premier alinéa de l'article L 312.10 du Code de l'Éducation est ainsi rédigé : Un enseignement de langue et culture régionale peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de convention entre l'État et les collectivités territoriales où ces langues sont en usage. ( rajout en caractères gras)

Décret n° 2005-1011 du 22.08.2005 ( D. De Villepin / G. De Robien ) : Organisation de l'enseignement des langues vivantes étrangères dans l'enseignement scolaire, réglementation applicable à certains diplômes nationaux et commission académique sur l'enseignement des langues vivantes étrangères. ( NOR :  MENE0501621D  )
Le décret confirme le désengagement de l'État sur l'enseignement des langues régionales : le terme Langues étrangères et régionales des textes de 2003 est abandonné. Les niveaux de compétences fixés ne concernent plus que les LVE.

Décret n° 2006-830 ( D. De Villepin / G. De Robien ) du 11 juillet 2006 relatif au socle commun de connaissances et de compétences et modifiant le code de l'éducation ( NOR :  MENE0601554D  ), 2. La pratique d'une langue vivante étrangère :

Il s'agit soit de la langue apprise depuis l'école primaire, soit d'une langue dont l'étude a commencé au collège.

... Le « cadre européen commun de référence pour les langues » conçu par le Conseil de l'Europe, constitue la référence fondamentale pour l'enseignement des langues vivantes, les apprentissages et l'évaluation des acquis.

La maîtrise du niveau A2 (niveau de l'utilisateur élémentaire) correspond au niveau requis pour le socle commun.
Les langues « régionales » sont exclues du socle commun : seules les langues « vivantes étrangères » y sont explicitement mentionnées, dans le cadre d'un enseignement extensif ( niveau de maîtrise A2 à la fin du collège ).

La maîtrise du breton dans le cadre d'un enseignement intensif (bilingue) ne fait l'objet ni de la définition de paliers ni d'une évaluation particulière. De fait, l'enseignement bilingue «  français-langue régionale » est en situation de déshérence.

Arrêté du 04.04.2007, NOR : MENE0750381A, BOEN Hors série n° 5 du 12 avril 2007 : Horaires des écoles maternelles et élémentaires. La mention Langue étrangère ou régionale des horaires de 2002 est remplacée par « Langue vivante étrangère».

La Circulaire 2001-166 et la partie relative aux langues régionales des arrêtés du 30.05.03 sont rendues caduques.

Arrêté du 25.07.2007, NOR : MENE0760754A, BOEN Hors série N°9 du 27.09.2007 : Programmes de l’enseignement de langues régionales pour l’école primaire. Mise en œuvre du CECRL. Annexe1 ( introduction commune) et 3 (breton).

Cet arrêté abroge définitivement celui du 30.05.03 (LVER).

Les seuils de compétences en breton en fin de CM2 sont fixés, de manière indifférenciée, au niveau A1 pour l’enseignement extensif (initiation) des LR… alors même qu’il a disparu des horaires et programmes de l’école primaire (cf supra) ; et au niveau  A2 pour l’enseignement bilingue qui y est présenté comme une simple extension du premier.

A titre d’exemple, le niveau A2 du CECRL, pour  « prendre part à une conversation »  est défini comme suit : « Je peux avoir des échanges très brefs même si, en règle générale, je ne comprends pas assez pour poursuivre une conversation. »

De fait, l’enseignement bilingue n’y est plus défini par les compétences qu’il doit viser (comme en 2001), mais en termes d’organisation du temps scolaire :  « Cet enseignement… aura pour objectif la parité horaire entre les enseignements dispensés en français et les enseignements dispensés en langue régionale. » (introduction commune).

C’est un retour à la circulaire d’avril 1995, et à la confusion entre bilinguisme (de l’enseignement) et bilingualité (de l’élève). C’est donc une révision à la baisse des ambitions linguistiques de cet enseignement.

____________________________________________________________________________________________________

En grisé : les textes législatifs et réglementaires et la jurisprudence valides
